
Commune de

. Steinfort

REGISTRE AUX DELIBERATIONS
du Conseil coammunal de la commune de Steinfort

Seance publique du 30 janvier 2025

Date de l’annonce publique de la seance : 23 janvier 2025

Date de la convocation des conseiller.ere.s : 23 janvier 2025

Present.e.s : M. Sammy Wagner, bourgmestre,
Mme Marianne Dublin-Felten, M. Guy Erpelding, echevin.e.s,

M. Alain Faber, M. Daniel Frieden, M. Andy Gilberts, M. Rafael Gomes, Mme

Hortense Ostach, Mme Jasmine Pettinger, M. Patric Schank, M. Georges
Zeimet, conseiller.&re.s,

M. Alex Folscheid, secretaire communal

Excuse.e.s : M. Daniel Frieden, conseiller

Delegation_de vote: 1 delegation de vote a 6te recue, par laquelle M. Daniel Frieden

dele&gue son droit de vote a M. Georges Zeimet

8) Reglement communal relatif a l’attribution de subventions dans le cadre de

la production et d’utilisation rationnelle de l’&nergie, des ressources naturelles

et de la protection de la nature

Le Conseil communal,

Revu sa deliberation du 10 fevrier 2022 portant l’adaptation du reglement communal relatif ä

’attribution de subventions dans le cadre de Vutilisation rationnelle de l’&nergie, des

ressources naturelles et de la protection de la nature ;

Vu la loi du 7 avril 2022 modifiant la loi modifi&e du 23 de&cembre 2016 instituant un regime

d'aides pour la promotion de la durabilite, de l'utilisation rationnelle de l'&nergie et des

energies renouvelables dans le domaine du logement ;



Vu le reglement grand-ducal du 31 juillet 2024 modifiant le reglement grand-ducal modifie du

7 avril 2022 determinant les mesures d’execution de la loi du 23 de&cembre 2016 instituant un

regime d’aides pour la promotion de la durabilite, de l’utilisation rationnelle de l’energie et

des energies renouvelables dans le domaine du logement ;

Vu le projet de r&glement du 16 octobre 2014 portant introduction d’un regime de

subventions pour investissements et actions ayant pour objet une utilisation rationnelle de

l’energie et des ressources naturelles, une reduction du taux de CO2 et l’utilisation de moyens

de transport publics en commun ;

Vu le reglement grand-ducal du 14 mai 2003 concernant l'allocation d'une aide budgetaire aux

particuliers pour la mise en place d'une installation de collecte des eaux de pluie ;

Vu le reglement grand-ducal du 29 juillet 2023 modifiant le reglement grand-ducal du 19 acüt

2020 portant introduction d’une aide financiere pour l’installation de bornes de charge privees

pour ve&hicules electriques ;

Vu le contrat Pacte Climat 2.0 signe en date du 7 avril 2021 entre l’Etat du Grand-Duche de

Luxembourg, le groupement d’int&re&t &conomique Klima-Agence G.l.E. et l’Administration

communale de Steinfort ;

Oui les explications fournies par l’&chevin Guy Erpelding;

Vu la loi communale modifiege du 13 de&cembre 1988;

Sur propositions du college des bourgmestre et echevins ;

Apres deliberation conforme,

proc&de au vote au scrutin public qui donne le resultat suivant :

11X Oui 0X Non 0 Abstention(s)

Le Conseil communal decide donc unanimement d'approuver le reglement communal relatif

a l’attribution de subventions dans le cadre de la production et d’utilisation rationnelle de

l’energie, des ressources naturelles et de la protection de la nature comme suit :



Article 1: Objet

Le present reglement communal a pour objet de promouvoir l’utilisation rationnelle de

l’&nergie et des ressources naturelles ainsi que la protection de la nature.

Chapitre 1 : Subventions promouvant l’efficience energetique

Article 2 : Efficience energetique des appareils menagers

(1) Une subvention communale est allouge pour une acquisition d’appareils menagers ä basse

consommation d’energie et la reparation d’appareils menagers. Sont inclus: refrigerateur,

congelateur, combine refrigerateur —congelateur, lave-vaisselle, lave-linge, seche-linge.

(2) Le montant de la subvention pour une acquisition d’un nouvel appareil decrit a l’article 2

sous (1) est de 75 €. Une subvention ne peut &tre allouge que pour un appareil repondant ä

la classe d’efficience energetique la plus haute accessible sur le marche& au moment de

l’acquisition. Ce re&glement communal se refere sur les informations fournies par le site

oekotopten.lu.

(3) Pour une reparation d’un appareil decrit ä l’article 2 sous (1), la subvention s’&el&ve a 50 %
des frais de reparation avec un montant maximal de 100 €.

Article 3 : Beneficiaires et formalites

Les subventions du present chapitre sont accordees ä toute personne physique, proprietaire

occupant ou non-occupant ou locataire, pour des actions effectuges dans l’interet

d’immeubles ou de parties d’immeubles situes sur le territoire de la coammune de Steinfort,
reserv6s exclusivement au logement, sur base des dispositions legales en vigueur.

Les installations ne concernent que les appareils et installations installes et utilis&s dans des

bätiments situes sur le territoire de la cammune de Steinfort. Sont exclus des subventions les

locaux ä usage exclusivement professionnel ou commercial, ainsi que toute habitation non

occupee.

Sur une periode de 10 ans une seule subvention communale est accordee par menage et par

type d’appareil. Dans le cas d’une reparation d’un appareil menagers, le nombre de

subventions n’est pas limite.

Pour beneficier des subventions communales du present chapitre une demande par

formulaire mis ä disposition par l’administration communale est ä introduire au plus tard 6

(six) mois apres l’&tablissement de la facture. Celle-ci doit &re düment acquittee.



Pour une nouvelle acquisition d’un appareil menager, le formulaire, rempli et düment signe,

doit &tre accompagne de la facture acquittee et d’un certificat prouvant la classe energetique.

Pour la reparation d’un appareil menager existant, le formulaire doit &tre accompagne de la

facture acquitt&e mentionnant Ila marque et le modele de l’appareil pour lequel une

subvention est demandee.

Chapitre 2: Subventions promouvant la production et Vutilisation des Energies

renouvelables et la collecte d’eau de pluie

Article 4 : Installations techniques valorisant les sources d’&nergie renouvelables et la collecte

d’eau de pluie

(1) Pour les installations techniques exploitant des sources d’energie renouvelables, et

conformes aux normes et crite&res en vigueur pour l’&ligibilite a une subvention de V’Etat

octroy&e par le ministere competent, les subventions coammunales sont calcul&es comme suit

Designation de l’installation technique Pourcentage sur |Montant maximal

concernee l’aide financiere |de V’aide

A
communale

accordee par

V’Etat

1
Installations solaires photovoltaiques

[

20% 2500€
5

men gn —nnn —- — .

]

2 Installations solaires thermiques 20% 1500€

3 | Pompes ä chaleur
'

[

20%
-

30008g

[

Les chaudieres centrales a bois et les filtres |20% 2000€
a

|

4 |3 particules |

Installation d’un systéméde collecte et 20% 200€ |

5 | rutilisation subsequente des eau pluviales

(2) Une subvention communale est accordee aux beneficiaires des aides « Topup Social 100%

». Cette subvention correspond a 10 % de l’aide financiere etatique, avec un plafond fixe a 1

000,00 euros. Le total cumule de l’aide financiere etatique et de l’aide communale ne peut en

aucun cas depasser 100 % des coüts reels des elements subventionnes. Si les 10 % de l’aide



communale entrainent un de&passement de ce seuil, la commune se reserve le droit de limiter

son versement ä la somme necessaire pour atteindre le montant maximal autorise.

Article 5 : Beneficiaires et formalites

Les subventions du present chapitre sont accordees äa toute personne physique, proprietaire

occupant ou non-occupant, pour des actions effectuges dans l’intere&t d’immeubles ou de

parties d’immeubles situe&s sur le territoire de la commune de Steinfort, reserves

exclusivement au logement, sur base des dispositions legales en vigueur.

En cas d'immeubles ä plusieurs logements dont les installations font partie des parties

communes, la demande de subvention doit @tre faite soit par le syndic, soit par tous les

coproprietaires en commun. La subvention financiere, dans ce cas, sera viree sur un compte
commun.

Pour beneficier des subventions communales du present chapitre une demande de

subvention est äa introduire dans les 6 (six) mois suivant la reception de la confirmation de

l’octroi d’une subvention etatique relative aux installations et &quipements vis&s. La demande

de subvention doit &tre introduite au moyen d’un formulaire mis ä disposition par

’administration communale.

Le formulaire, rempli et düment signe, doit &tre introduite conjointement avec les documents

officiels attestant l’octroi de l’aide financiere etatique par le ministe&re competent. Ces

documents devront clairement indiquer les montants et les specificite&s des subventions

accordees.

Chapitre 3 : Subventions dans le domaine de la mobilite

Article 6 : Cycles ordinaires ou cycles a pedalage assiste

Pour l’acquisition des cycles ordinaires, des cycles äa pedalage assiste ou des velos-cargos, et

conformes aux normes et criteres en vigueur pour !’eligibilit& a une subvention de l’Etat

octroy&e par le ministere competent, les subventions cammunales sont calcul&es coamme

suit :

Mobilit& douce Montant accorde

O Cycle ordinaire (velo), cycle a pedalage assiste (Pedelec) ou 50% du montant de

velo-cargo neuf la prime de l’Etat

avec un maximum de

300€



O Cycle ordinaire (velo), cycle a pedalage assiste (Pedelec) ou 15% du prix d’achat

velo-cargo d’occasion avec un maximum de

150 €

Article 7 : Borne de charge privee

Pour l’installation des bornes de charge priv&es pour vehicules electriques, et conformes aux

normes et criteres en vigueur pour l’eligibilite a une subvention de l’Etat octroy&e par le

ministere competent, la subvention communale s’ele&ve ä 25% de l’aide financiere etatique
avec un plafond de 200,00 euros.

Article 8 : Beneficiaires et formalites

Les subventions du present chapitre sont accordees ä toute personne physique residant sur

le territoire de la cammune de Steinfort.

Pour les cycles d’occasion, une seule subvention communale est accordee par personne sur

une periode de 3 ans.

Pour beneficier des subventions communales du present chapitre une demande de

subvention est a introduire dans les 6 (six) mois suivant la re&ception de la confirmation de

l’octroi d’une subvention etatique relative aux installations et &quipements vises ou suivant

l’achat de l’occasion. La demande de subvention doit &tre introduite au moyen d’un

formulaire mis ä disposition par l’administration communale,

Le formulaire, rempli et düment signe, doit &tre introduite conjointement avec les documents

officiels attestant l’octroi de l’aide financiere etatique par le ministere competent. Ces

documents devront clairement indiquer les montants et les specificites des subventions

accordees.

Pour une nouvelle acquisition d’un cycle decrit ä l’article 6, le formulaire doit &tre accompagne

de la facture acquittee.

Dans le cas d’une acquisition d’une occasion, le formulaire doit &re accompagne d’un contrat

de vente indiquant le cycle achete, la date d’acquisition, la somme pay&e et les noms et

prenoms du beneficiaire du cycle achete et une photo du cycle d’occasion.

Chapitre 4 : Subventions dans le domaine de la protection de la nature

Article 9 : Plantation d’arbres fruitiers a hautes et moyennes tiges



(1) Une subvention communale est allou&e pour la plantation des arbres fruitiers ä hautes et

moyennes tiges.

(2) Le montant pour la plantation des arbres fruitiers a hautes et moyennes tiges est de 20 €

par arbre. Le montant du subside accorde ne pourra en aucun cas depasser le prix d’achat de

V’arbre fruitier en question.

Article 10 : Beneficiaires et formalites

Les subventions du present chapitre sont accordees a toute personne, etant proprietaire d’un

terrain situe a l’interieur du plan d’amenagement general (PAG) du territoire de la commune

de Steinfort, sous condition que les plantations ont lieu sur ce terrain.

La subvention ne peut &tre alloue&e que pour des arbres non prescrits dans les plans

d’amenagement particulier (PAP) et non prevus en tant que mesure de compensation. La

subvention n’est allouge uniquement pour l’achat d’arbres fruitiers indigenes. Pour reference,

veuillez consulter https://sicona.lu/wp/wp-content/uploads/Empfehlungsliste-
Obstsorten.pdf

Pour beneficier des subventions communales du present chapitre une demande par

formulaire mis ä disposition par l’administration communale est ä introduire au plus tard 6

(six) mois apres le paiement des factures.

Le formulaire, rempli et düment signe, doit &tre introduite conjointement avec la facture

acquittee et/ou un certificat du fournisseur, indiquant les arbres achet&s et leurs hauteurs. En

plus, il faut joindre ä la demande une preuve du lieu de plantation, p. ex. une photo avec

geotag.

Sont exclus des subventions les parcelles äa usage exclusivement professionnel ou commercial.

Chapitre 5 : Formalites generales

Article 10 : Calcul du montant de l’aide

L'aide financie&re communale est toujours calculge sur base du montant hors TVA (HTVA).

Article 11 : Contröle

L’introduction de la demande comporte l’engagement du demandeur ä autoriser les

representants de l’administration communale ä proceder sur place aux verifications

n&cessaires. L’administration communale se reserve le droit de demander toute piece



supplementaire qu’elle juge n&cessaire pour pouvoir verifier le respect des conditions prevues

pour l’octroi de la subvention.

Une demande de subvention relative aux chapitres 1, 2, 3 et 4 ne peut &tre soumise ä

l’administration qu’une seule fois et ne peut &tre reintroduite en cas de refus initial.

Article 12 : Remboursement

En cas de declaration inexacte ou incomplete en vue de l’octroi de l’aide financiere

communale, l’aide est refusee et, au cas 0U elle a dejä e&te accordee et liquidee, la restitution

de l’aide indüment touchee est exigee avec effet retroactif.

Le cumul de l’aide financiere etatique et de l’aide financiere communale est en tout cas limite

a un montant correspondant ä 100 % des coüts effectifs des &le&ments subventionnes. En cas

de depassement de cette limite, l’aide financiere communale est plafonnee de telle maniere

a ce que le cumul de l’aide etatique et communale ne soit pas superieur a 100 % des coüts

effectifs.

Article 13 : Eligibilit& et entree en vigueur

Les subventions sont accordees suivant les disponibilites budgetaires fix&es annuellement par

le conseil communal.

Le formulaire düment rempli et signe est ä transmettre a l’administration communale qui

l’&valuera quant ä son bien-fonde et quant au respect des crite&res definis par le present

reglement et qui le transmettra au college &chevinal qui y statuera. La demande doit &tre

accompagn&e des pieces justificatives.

L’administration communale et/ou le college du bourgmestre et des &chevins se reserve le

droit de refuser l’attribution d’une subvention en cas de non-respect des criteres d’eligibilite
et en cas d’objections düment motivees.

Sont eligibles pour les subventions prevues par le present reglement, les acquisitions faites et

les &quipements realises pour lesquelles la demande a &te introduite aupres de

l’administration communal a partir du 1°janvier 2025.

Article 14 : Disposition abrogatoire

Le present reglement annule et remplace le re&glement et les dispositions anterieures en

vigueur dans la commune de Steinfort relatifs ä la fixation des aides financieres en matiere de

V’utilisation rationnelle de l’&nergie et de la mise en valeur des energies renouvelables et les

subventions accordees pour l’utilisation de moyens de transport publics en coammun.



Ainsi decide en seance, date qu’en te@te. Suivent les signatures.

Le Conseil communal,
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S y Wagner Marianne Dublin-Felten Guy Erpelding
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Hortense Ostach Jasmine Pettinger Patric Schank Alain Faber

Conseillere Conseillere Conseiller Conseiller

@ X % ÄW (excuse)
Geé le}yv%'s Rafael Gomes y Gilberts Daniel Frieden

Conseiller— Conseiller Conseiller Conseiller


